
Dermatologie
nouveau médicament topique 

contre la kératose actinique
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La crème AldaraTM (imiquimod) à 5 %, un nouveau
médicament topique pour le traitement de la kératose
actinique typique, est maintenant approuvée par Santé
Canada. Le produit est un modificateur de la réponse
immunitaire qui permettrait à l’organisme d’éliminer 
les lésions cutanées en stimulant le système
immunitaire. Son mécanisme d’action est cependant
encore mal connu. 

« J’utilise Aldara surtout chez des patients dont 
la kératose s’étend sur une grande partie du corps : 
le visage, les bras et le dos. Dans ces cas, je préfère 
cette méthode à un traitement cryogénique, indique 
le Dr Simon Nigen, dermatologue à l’Hôpital
Maisonneuve-Rosemont. L’imiquimod peut également
être employé pour des parties du corps où la cryogénie
est moins efficace, comme le pénis et les lèvres. »

Les études cliniques montrent que l’imiquimod a
permis d’éliminer totalement les lésions de kératose chez
46 % des patients, alors qu’elles n’ont disparu que chez 
3 % des sujets recevant le placebo. Par ailleurs, 60 % des
personnes prenant le médicament ont pu se débarrasser

de pas moins de 75 % de leurs lésions. Toutefois, après
16 mois, 42,6 % des participants chez qui la kératose
avait complètement disparu connaissaient une récidive. 
« Ce n’est pas efficace à 100 %, reconnaît le dermatologue,
mais je suis quand même très satisfait de ce médicament,
qui m’offre une option de traitement supplémentaire. » 

Il est recommandé d’appliquer la crème une fois par
jour, de manière bihebdomadaire, pendant 16 semaines.
On peut cependant adapter la fréquence d’utilisation 
en fonction de la réaction du patient. « Il m’arrive 
de passer à trois et même à quatre fois par semaine,
souligne le Dr Nigen. L’essentiel est de provoquer 
une réaction inflammatoire, sinon on n’obtient pas le
résultat attendu. » Si la réaction devient trop forte, il est
indiqué de cesser les applications et de les reprendre
quelques jours plus tard, à une fréquence moindre.

Sur le plan des effets indésirables, il est possible que
des rougeurs apparaissent aux points d’application. Une
hypopigmentation ou une hyperpigmentation, moins
fréquentes certes qu’avec le traitement cryogénique,
peuvent également se produire et devenir permanentes. 

La crème Aldara est offerte en boîte de 12 paquets
dont le prix approximatif est de 166 $. Un traitement 
de 16 semaines peut nécessiter l’utilisation de plus 
d’une boîte. Le médicament n’est pas couvert par 
le Régime de l’assurance médicaments. c
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D ANS UN ARTICLE paru en mars 2004 dans Le Médecin du Québec intitulé Exacerbation de l’asthme, il est mentionné que le mé-
decin devrait rédiger un plan d’action écrit pour les patients chez qui il serait souhaitable de doubler les doses de stéroïdes

en inhalation en cas d’exacerbation de l’asthme. Toutefois, l’auteur mentionne que moins de 20 % des médecins s’y astreindront.

Dans le cas énuméré ci-dessus, comme dans tous les autres cas où le médecin mentionne verbalement à son patient de mo-
difier la dose au besoin (stéroïdes, analgésiques, tranquillisants, etc.), la situation se complique lorsque le patient se présente
chez son pharmacien. Ce dernier n’inscrira sur l’étiquette du médicament que la posologie mentionnée sur l’ordonnance et non
les consignes verbales que le patient aura reçues du médecin. Pendant sa visite médicale, le patient peut être perturbé et peut
mal saisir la recommandation du médecin. On signale en effet, ces jours-ci, qu’un faible pourcentage de la population comprend
bien les directives du médecin et celles qui sont inscrites sur l’étiquette de leur médicament. De plus, dans le cas où la posolo-
gie transmise verbalement n’est pas dans les limites de la normale, le pharmacien sera encore plus méfiant. Enfin, le patient
peut ne pas mentionner à ce dernier l’échange verbal qu’il a eu avec son médecin. Dans tous les cas, il y a un problème d’ob-
servance, la durée de traitement ne correspondant pas à la quantité servie. En pratique, le pharmacien pourra vérifier auprès du
médecin une posologie semblant de prime abord anormale, mais dans les cas de consignes verbales, il passera souvent outre,
faute de temps ou faute de pouvoir rejoindre le médecin dans des délais raisonnables.

Bref, seuls les écrits restent. c

André Leduc, pharmacien
Hôpital du Haut-Richelieu, Saint-Jean-sur-Richelieu
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